
Envoyé: mercredi 5 Janvier 2022 10:30 
De : "Cantine / Garderie - Les-Alluets-Le-Roi" 
Objet : Absence des enseignants - Mesures particulières de facturation Janvier 2022 

Chers Parents, 

Compte tenu de la nouvelle vague épidémique de COVID-19, nous avons souhaité prendre des mesures particulières 

concernant la facturation des services périscolaires (garderie matin et soir et cantine) pour le mois de janvier 2022.   

De ce fait, lorsqu’un enseignant sera annoncé absent pour plusieurs jours et non remplacé :  

• le repas de cantine du 1er jour sera facturé mais pas ceux des jours suivants 

• si votre enfant est inscrit à la garderie du matin et/ou du soir, celle-ci ne vous sera pas facturée du tout.   

Toutefois, si l’éducation nationale trouvait finalement un remplaçant avant la fin du délai annoncé, nous vous 

demanderions de fournir à votre enfant le premier jour de la reprise un repas et éventuellement un goûter (si 

inscription en garderie) le temps de repasser commande auprès d’Yvelines Restauration.   

Par ailleurs, nous vous rappelons qu’en cas d’absence de votre enfant, vous devez impérativement fournir un 
justificatif d’absence (attestation du médecin, test covid positif ou négatif) afin de ne pas être facturé.   

Bien entendu, nous restons à votre écoute pour toute demande d’information.  

Cordialement, 

Mairie des ALLUETS-LE-ROI 
Service Périscolaire 
4, rue d’Orgeval 
78580 LES ALLUETS-LE-ROI 
01.39.75.74.75 

https://www.les-alluets-le-roi.fr 
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